FORMATION POUR L’OBTENTION D’UN AGRÉMENT PIÉGEUR :
****************************

Arrêté Ministériel du 29 janvier 2007 en application de l’Article L.427-8

du code de l’environnement.

F.D.C.E. – O.N.C.F.S. – A.G.R.P.E.

LIEU :

Fédération Départementale des Chasseurs de l’Eure

Rue de Melleville 27930 ANGERVILLE la CAMPAGNE

Formulaire d’inscription téléchargeable sur le site FDC.27

ou par Tel : 02.32.23.03.15

TEMPS :

16 heures réparties en deux jours :

Connaissance des espèces recherchées 
4 heures

Connaissance des différents types de pièges, de leurs possibilités

et des conditions de leur utilisation
2 heures
Manipulation des pièges 
4 heures

Connaissance des mesures propres à diminuer les souffrances 

des animaux capturés
2 heures

Applications des connaissances
4 heures

INTERVENANTS :

1 Technicien de l’O.N.C.F.S.
(Moniteur de piégeage)
1 Technicien de la F.D.C.E.
(Moniteur de piégeage)

1 Représentant de l’A.G.R.P.E.
(Moniteur de piégeage)

Pas d’examen en fin de session, mais un entretien individuel de contrôle : si, positif, 
Mr le Préfet vous envoie un arrêté d’agrément National avec votre N° Piégeur.

CINQ SESSIONS PAR AN : de mai à octobre Calendrier établi en début d’année consultable sur le site de la fédération : FDC 27 ou tel : 02.32.23.03.15

